
Transfertsd’assurance-vie:

desobstaclesà lever

Entre ignorance des

épargnantset blocage des

compagnies, la portabilité

descontrats d'assurance-

vie permiseparla loi Pacte

progresse lentement. Un

regret pour les professionnels

du patrimoine qui militent pour

une transférabilité élargie.

Explications et solutions.

L
a montagne a accouché
d’une souris.Pour la plu-

part desprofessionnels du

patrimoine, letransfert des

contrats d’assurance-vie
permispar la loi Pacte

deux ansn’est pas vraiment

les faits. A minima, semble-t-il.Com-

mençons par un point statistique. Selon

lesdonnéesdeFranceAssureurs (ex-Fé-

dération française de l’assurance),
423 000 transferts de contratsont été
effectués en 2021, pour un montant de

15,2milliards d'euros.A compareraux

236000contrats transférésen2020 pour

6,8milliards d’euros.
Les chiffres pointent donc à la hausse,

maisil faut les relativiser sur trois points.

Un, ils incluent les transferts dits Four-

gous, qui pesaient pour un tiers du total
en 2020. Deux, sur un marché de Fas-

surance-vie approchant 1 900 milliards

d’encours,comptant plus de 46millions

decontrats auxmains desménages, tout

resteàfaire.

suiviCequedansnotaiten octobre2021 le rap-

port d’information sur la protection des

épargnantsdes sénateursJean-François

montants transférésrestent marginaux,

Husson et Albéric de Montgolfier : « les

pesantmoinsde 1 % desencours ».

Une mesure méconnue

Troisième point, les transfertsPacteréa-

lisés jusqu’ici seraientpour l’essentiel le

fait dequelquescompagnies, notamment

desbancassureurs,à P instardela Banque

ce terrain. En revanche, nombre d’as
postale proactive envers saclientèle sur

sureurs nous ont indiqué effectuer très

peu de transferts,voire aucun, «faute
dedemandes desépargnants ». C’est là

un fort paradoxe, alors quele dispositif
« transfert »estcenséleur être favorable.

Il faut en effet relire les motifs ayant

menéau votedu texteen2019. « Actuel-

lement, un épargnantqui souhaiterait

dynamiser sonassurance-vie en chan-

geant d’assureurse heurte à la fiscalité

de l assurance-vie,qui constitueunfrein
àcettemobilité... lit-on dans l’exposé du

texte voté. Il en résulte une grande cap-

tivité desassurésà l’égardde leurassu-

reur initial et une très grandeconcen-

tration de l’encours de l’assurance-vie :

80% decetencoursestdéposéauprèsde

dix sociétésetunepart importante decet
encours estinvestieeneuros.Afind 'amé-

liorer la contribution de l’assurance-vie
au financement de l’économie, il est
aujourd’huinécessaired’allerplus loin
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enpermettantaux assurésde transférer

tout ou partie de leurs contrats- sans

perdre leur situationfiscale actuelle -
vers denouveauxacteurs,notamment les

jeunesentreprisesdelaFinTech,quiper-

mettront d’orienter cetteépargnevers le
financement des entreprises.» Faire du

neufavec du vieux au profit des épar-

gnants, tel est donc le principe du trans-

fert d’assurance-vie versusloi Pacte.

Du Fourgous amélioré

Résumons. Depuis mars 2019, il est

donc possible pour un assuréde passer
d’un contratd’assurance-vie à unautre

sansincidence fiscale. Précisément, en

conservantl’antériorité fiscaledu contrat
quitté. Seulecondition poséeparle légis-

lateur, que cette opération soit réalisée

ausein d’une même compagnie d’assu-
rances-vie. « Riendeneuf souslesoleil »,

confient la plupart desprofessionnels.

Et pour cause,depuis 2005, unautre dis-

positif de transfert intra-compagnie, dit

Fourgous(du nom dudéputé ayant porté

letexte)esten place.Quedit-il ?Qu’il est

possiblede transformer uncontrat mono-

support eneurosen un multisupport de la

mêmecompagnie d’assurances, tout en

conservantl’antériorité fiscaledu contrat
quitté. A charge, aupassage,deplacer a

minima 20 % sur des unités de compte
(UC), un seuil fixé par la profession et

non parle législateur. En quinze ans,un

peuplus detrois millions decontratspour

prèsde 110milliards d’eurosauront ainsi

migré ausein desportefeuilles des com-

pagnies, avecenmoyenne 30% réinves-

tis sur desUC sur la période 2015-2020

(selon FranceAssureurs). Même si la loi
Pacte a élargi le champ des possibles,

certains assureurscontinuent en réalité

d’user du dispositif Fourgous qui pèse-

rait pourun tiers destransfertstotaux réa-

lisés. Et de rappeler que le potentiel des

transfertsFourgousestencoreimportant,

puisqu’on comptait encore, fin 2020,

autour de9,5 millions decontrats mono-

supports eneurossur le marché.

exemple ? Prenons le Crédit agricole

assurances, fort de deux filiales assu-

rances-vie, Predica (gérant les contrats

de la banque) et Spirica (gérant ceux du

Net et des conseillers patrimoniaux).

Ces entreprisesétant juridiquement

distinctes, il est impossible a priori de
passer de l’une à l’autre. Pour autant,

est-ce bien l’esprit de la loi que d’être
aussipointilleux?

Autre problème, l’identité du distribu-
teur. Certains assureursont de multiples

réseauxde distribution. Exemple: la
compagnie Suravenir gère descontrats

distribués dans les agences du Crédit

mutuel Arkéa, mais aussipardes cour-

tiers en ligne et des CGP via sa filière

commerciale Vie Plus. Il n’y a,cettefois,

qu’une seuleentité juridique, Suravenir

qui, sur le papier,devrait rendrepossible

la migration de l’épargnedeFun à l’autre
descircuits dedistribution. En pratique,

lesoppositions sontde rigueur. Du reste,

les assureursrépondent que « le trans-

fert prévu par la loi Pacte concerne le

changement de contrat et non le chan-

gement de distributeur». Résultat, tout

détenteur d’un contrat ouvert au Cré-

dit mutuel Arkéa pourra lire dans son
relevé le contrat vers lequel un transfert

est autorisé. Exemple, le détenteur d’un
anciencontrat Previ-Options peut migrer

sur l’offre Navig’Options,rien d’autre !

Il faut maintenant revenir sur le second
point clé de la loi : la neutralité fiscale

du transfert. Ce qui signifie, d’une part,

qu’aucun impôt n’est dû lors de l’opéra-
tion, d’autre part que l’antériorité fiscale
du contrat quitté est conservée. Cette
information est évidemmentdécisive

pour inciter les épargnants à changer
d’assurance-vie.

Transfert Pacte: le cadre

général

De FourgousàPacte,peudechangement
donc.Sinon que Pacte aélargi le dispo-

sitif à tout type de contrat, sansfixer de

seuil d’UC. Mais point clé, l’opération de

transfert doit toujours sedérouler auprès

de la même « entreprise d’assurance »,

dixit le textedeloi. Impossible dèslors de
transférer uncontrat d’Axa chez Gene-

rali, ou vice-versa.

Certains écueils sont toutefois apparus
au fil des mois sur le marché. Quid des
filiales d’un groupe d’assurances par

Alerte : transfert(quasi)impossible !

Certainesdemandesde transfert sont quasisystématiquementrefuséespar les
assureurs.C’est le casdes contratssouscrits demanièredémembrée,c'est-à-

dire à deuxavecun nu-propriétaireet un usufruitier.Desassurances-vieouvertes
un majeursousrégimede protection(tutelle, curatelle),à chargesinon d'avoirl'accord
dujuge du contentieuxetde la protection(ex-jugedestutelles).Descontratsnantisde
manièrepartielleou totalepourun prêt Descontratsayantuneavancenon remboursée

jusqu’alors.Pourlescontratsavecdesfonds structurés,cequiestproblématiquepourla
revente. Quantauxassurances-vieévoluantdansun cadrefiscal particulier- DSK, NSK,

PEP-, le refusestausside rigueur, saufsi l’assureuraccepted’abordque l’assurésorte
dece cadrefiscal par une réallocationdesonépargne(en DSK ou NSK). Derniercas:
pour lespersonnesde 85ansou plus, lescompagniessont frileusesà toutedemande
detransfert (commedesouscriptiond’un nouveaucontrat).

Jean-François Husson, sénateur,

coauteurdu rapport d'information

sur la protection des épargnants.

Albéric de Montgolfier, sénateur,

coauteur du rapport d'information

sur la protection des épargnants.

Vincent Cudkowicz, cofondateur

et directeur général de bienprévoir.fr

et de Primaliance.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 14-16;18-19

SURFACE : 379 %

PERIODICITE : Mensuel

DIFFUSION : (14000)

JOURNALISTE : Frédéric Giquel

1 avril 2022 - N°850



Précision importante : lescontrats mono-

support en euros comme les multisup-

ports sont concernésparcetteportabilité,

sansaucune condition d’âge du contrat

quitté. Autrement dit, que cedernier soit

ancien ou récent, il peutthéoriquement

êtretransféré.

Notons que les contratsde capitalisa-

tion bénéficient aussidecette mesure de

transfert intra-compagnie.Un marché

à ne pasnégliger, puisque fin 2020, on
comptaitprès d’un million de contrats

ouverts pesant82 milliards d’euros.

Une part d’UC sous les20 %

Partant de là, quelles sont les modalités

pratiquesdu transfertPacted’un contrat ?
La loi est muette surce point. Et lapro-

fession desassureurs?Communément,
il semble admis qu’un transfert nepuisse

pasêtre réalisé surun contrat déjà pos-

sédé par ailleurs. Il est donc nécessaire

d’ouvrir une nouvelle assurance-vie.

Théoriquementencore, si le transfert

peutêtre « partiel » auxdires dela loi, les
assureursexigent qu’il concerne l’inté-
gralité descapitauxen compte sur l’an-
cien contrat.

Quid maintenant de l’investissement
sur desUC lors dutransfert,une condi-

tion fixée, rappelons-le,à 20 % dans le

modèle Fourgous. Là encore,la loi ne
donne aucuncadre, signifiant qu’il est

théoriquementpossible de réaliserun

transfert à 100 % sur le fonds en euros
d’un autre contratchez le même assu-

reur. Ce n’est bien sûr pas le souhait

desassureurs,dont nombre d’entre eux

appliqueraient des parts d’UC mini-

males pour effectuer l’opération. Par

exemple, de 10 % d’UC à la Macif, de
15 % à la Banque postale,de 20 % à la

Maif, jusqu’à 60 % chez Generali, etc.

Mais rien n’est gravé dans le marbre, du

casparcasest possible, toutcomme une

évolution de cesfourchettes augré de la

conjoncture.

En revanche,rares sont les établisse-

ments qui ouvriraient sans condition

les vannesdu transfert, tel le Crédit

mutuel, le Conservateurou la MIF. Ce
dont s’étonne un professionnel : «Aquoi
bon transférerun contratpourprendre

100%defonds eneuros ? Chacune des

partiesdoit y trouversoncompte, / 'épar-

gnant avec un contratplus moderneet

une vraiediversification deson capital,
l’assureur avecmoins defondseneuros

àgarantir à la clé, donc moins defonds
propres àmobiliser. »

Un messageentendu? Sur les 15,2mil-

liards d’euros transférés en 2021,

incluant pour une part des transferts
Fourgous, 2.5 milliards d’euros ont
été réinvestis sur des UC selon France

Assureurs. Soit 16,5 % du total, un ratio

inférieur à celui exigé pour le transfert

Fourgous (20 % minimum), et très loin

de la part UC observéedans la collecte
du marché (39 % en 2021). Cette faible

appétenceaux unités de compte des

épargnantstransférant leurs contrats

concourt probablement aupeu d’entrain
des assureurs à utiliser ce dispositif.
Reste la questiondes frais de l’opération
« transfert ». Une fois de plus,fautede
cadre légal, il revient àchaque assureur

de fixer sa règle.ChezAxa,on indique ne

prendre aucuns frais. Au Crédit mutuel,

le taux forfaitaire peut atteindre au plus

0.25 % du montant transféré.

Mais attention, les frais sur versement
dunouveau contrat sontaussi à prendre

encompte pour l’assuré etsonconseiller
dans l’analyse d’un transfert. Exemple :

chez CNP Assurances,Suravenir ou
Generali,si le transfert est effectué gra-

tuitement, les frais d’entrée du contrat
réceptacle sont en revanche appliqués.

De quoi rendre l’opération coûteuse, du

moins à court terme.

Un processusautomatique

à l’horizon
Au vu de tous ces éléments,c’est un
marché éclaté,sanshomogénéité, qui se

dessine en matière de transfertd’assu-
rances-vie. Chaque compagnie est aux
manettes,auxconseillers financiersetaux

épargnantsde s’adapter.Logique?Oui,

sur un plan juridique. L’assurance-vie
est un contratentre deux parties qui va

nécessiterl’accord de chacune d’entre
elles pour être modifié ou transféré. Sans

surprise,l’assureurappose ses condi-

tions : choix du contratréceptacle, part

d’1 UC, coûtde opération, etc. Dans ces

conditions, la portabilité versus Pacte

De l’assurance-vieau PER individuel :

dernièreannée!

Uneautreforme de transfert est possible en 2022, consistantàvider pour par-

tie sonassurance-vieafin d’investirdans un PERindividuel.« Certes,onchange
alorsd’enveloppe,mais c’est une opportunitéàsaisir pourquitterde vieux

d'assurance-viemédiocreset investirsurun PER qualitatif,avecdesunitésdecompte
immobilières,des fondsen eurosplus dynamiques,voire des trackers,analyseVincent

Cudkowicz. Cettefois, l’assuréa complètementlamain, n’a pas besoinde l'accordde
l’assureur,et peutdeplus orientersonépargnevers unecompagniedifférente. Il doit
juste respectercertainesconditions,notammentêtre àplus de cinqansde la retraite,
quesoncontrataitplusde huit anset réinvestirlatotalitédurachatdesonassurance-vie
dans lePERdansl’année.Attention, 2022estla dernièreannéeoùcetypede transfert
estpossibleavecdesavantagesfiscaux intéressants,puisquelesabattementsensortie
de l’assurance-viesontdoublés.»Autre i ntérêt: les versementsdans le PERsontdéduc-

tibles du revenuimposable(jusqu’à certainsplafonds).

Même si la loi Pacteaélargi le champ
despossibles,certainsassureurscontinuent
enréalité d’user du dispositifFourgous
qui pèserait pourun tiersdestransferts
totaux réalisés.
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n’est pasundroit pour l’assuré, mais une

possibilité,rien d’autre. Pourl’heure, les

autorités decontrôle nese sontpas pen-

chées sur cette problématiqueépineuse,

laissantle tempsaux établissementsde
s’organiser. C’est encours.

En juin 2021,lesassureurs via leur fédé-

ration (France Assureurs) sesont engagés

«àaller au-delàdudispositifprévupar
la loi Pacte, enadoptantunmécanisme

detransfertautomatiqueet simplifié des
contratsd’assurance-viedès lors qu ’il
s'agitnotammentdumême distributeur

[...]pour permettreaux clients desassu-

reurs de bénéficier desproduits lesplus
récentset les plus innovants en matière

d’assurance-vie.» Un engagementqui
fait écho aux demandesformuléespar
les sénateursJean-FrançoisHussonet

Albéric de Montgolfier dans le rapport

précité : «desdifficultés persistentdans

la mise en œuvredu transfert introduit

par la loi Pacte,chaqueassureurayant
développésa proprepolitique d’accep-
tation desdemandesde transfert [...] il

faut préciser les modalités de transfert
pourharmoniser lespolitiquesde traite-

ment desdemandeset les automatiser».

Du mieux devraitdonc advenir.

En attendant, certainsréseaux bancaires

ont déjàprisleschosesenmain. Exemple

avec la Banque postale qui s’est montrée

très active sur ce terrain, notamment
avec le transfertd’ex-contratspatrimo-

niaux (Ascendo)vers la version hautde

gammeactuelle (Cachemire2). D’autres
enseignesindiquent acontrario réaliser
très peu d’opérations,tel BNP Paribas.

Logique, leur gammede produits est
restée identique depuis plus de vingt

ans,avec une politique d'évolution des

contrats profitant aux ancienscomme
nouveauxassurés.Ce qui rend pardéfi-

nition le transfert hors-jeu.

Du côtédesassureurs travaillantavecles

CGP,Generali Patrimoine est souvent

désigné comme l’acteur le plus favo-

rable aux transfertsPacte. L’an dernier,

mille transferts ont étéréalisés par la

compagnieitalienne pour un montant de

240 millions d’euros.
Pourautant, bien desCGP avouent nepas

réaliser(ou très peu) de transferts d’as-
surance-vie. «Les assureursontla main

sur le processusdu transfert, mais ne

jouent pas vraiment le jeu, résume
Vincent Cudkowicz, cofondateur et

« Un bon assureu fait évoluersesvieux contratsqui sontdemême
qualité que les offres nouvelles, à quelquesdétails techniquesprès»

Philippe Parguey, directeur général deNortia,
revientsur lesfreins au transfertetplaide pour
une portabilité totale des contratsd’assu-
rance-vie entreles compagnies.

Investissement Conseils: L’assurance-vie est-

elle un placementportable aujourd’hui?
Philippe Parguey Tout dépend de l’angled’ap-
proche. Il existe deuxtypesde transfert possible.
Depuisl’entréeen vigueurdela DDA (directivesur
la distribution d’assurance),au 1eroctobre2018,
un client peut changerdeconseillersurdemande.
Le courtier initial n’estplus propriétairedes com-

missions, comme parle passéavecl’application
du troisième usageducourtage. En effet, un des

pointsde DDA est,pour fairesimple, que la rému-

nération du conseil doitaller àcelui qui ledonne,

parricochet le déplacementdesescontrats chez
le nouveau conseiller,est aujourd’hui très utilisé.

Nousen traitions un parmois avantoctobre 2018, nous enréali-
sons maintenant un par jour. C’estdonc une vraie demande de
la part du client, mêmesi les règles d’indemnisation du conseil-

ler quitté, variables selon les assureurs,sont parfois compli-
quées àgérer. La loi Pacte a introduit un autre type de transfert
qui concerne, cette fois, l’enveloppe même de l’assurance-vie.
L’idée était simple: transformer lesvielles offres endes contrats
plus modernes.Forceest deconstaterque cen’est pasunsuccès
pour plusieurs raisons.D’abord, un « bon» assureurfait évoluer
sesvieux contrats,qui sontde qualité équivalenteaux offresnou-
velles à quelques détails techniques près. S’il n'y a pas dediffé-

rence flagranteentre lesanciens et nouveauxproduits,cequi est

le cas pour l’essentieldes produitsde Nortia, àquoi bon transfé-

rer? D'autantque,c’est la seconderaison, réaliserun transfert de

contrat est trèschronophage. Il fauteneffet procéder au rachat
du contrat, faire un réinvestissementdesunités decompte avec

denombreuxécueils,par exempleconcernantles
produits structurésou lesSCPI.Enfin, letransfert
Pacte induit deschangementsparfois importants
pour le client, le rôle du conseil est primordial
dans sonaccompagnement.

Faut-il aller versun transfertdescontratsinter-

compagnies ?
C'est évidemment dans l’intérêt du client final,

mais aussi du conseil indépendant, et Nortia,
en qualité de marketplaceaurait un rôle àjouer

si cela étaitpossible. Il faut le dire, certains as-
sureurs ont des gammes de produits à l’arrêt,
qu’ils n’amélioreront plus. Le choix stratégique
en termesde produit oude distribution d’un as-
sureur peutavoirdesconséquencessur le contrat
choisi par l’épargnant et ce dernierdevrait pou-

voir s’en affranchirsans impact fiscal.Bien sûr,il
faudraitsansdouteencadrercettetransférabilité

intercompagniespouréviter unepossibledéstabilisationd’un as-
sureurs! trop d'épargnants le quittaient. Le transfert d’un contrat

pourrait notamment supporter un coût financier. Pouréviter les
risques de gestion sur lesfonds en euros,élément mis enavant
par lesassureurs,on pourraitaussifaire un reportdesmoins-va-

lues latentessur lefonds eneurospour l’épargnantqui demande
un transfert.Lestransferts intercompagniessont possiblesavecle

PER, pourquoipas l’étendreà l’assurance-vie?

« L’idée était simple : transformer
lesvielles offres endescontratsplus
modernes.Forceest de constaterque
ce n’est pasun succès...»

Philippe Parguey, directeur général

de Nortia.
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directeur général debienprévoir.fr et de
Primaliance. Nous sommesaujourd’hui
loin de l’esprit de la loi, qui visait à

donnerplus de libertéà l’épargnantet
accroîtrela concurrence.Le transfert
versusloiPactes avèreunefaussebonne

idée.Il faudradonc revenir à la charge

pourallerversune transférabilité totale,

ensommeouvrir complètement le mar-

chédel ’assurance-vie. Le risque dedés-

tabilisation du marchéavancépar les
compagniesestuneinquiétude exagérée,

lesépargnantssontsuffisammentgrands

pouragir raisonnablementetsurtout, ils

neveulentplus êtreenfermés. »

Vers la transférabilitétotale?

Face au semi-échec du transfert Pacte,

la question de la portabilité descontrats

inter-compagnie est donc remise sur

la table. Ce qu’ont fait les sénateurs

Jean-FrançoisHusson et Albéric de
Montgolfier plaidant pour « une trans-

férabilité totale des contrats d'assu-

rance-vie, sous réserve d’introduire
desmesures permettantde juguler les

risquesinhérents ».

Quelles mesures? « Une condition de

détentionducontratd'au moins huit ans

avanttout transfert etunplafonnement

annuel dessommespouvant être trans-

férées chezunautre assureur.» Cen’est
pas la première fois que cette solution
radicaleest promue. Sans surprise, les

assureursy restent très largement hos-

tiles, pointant les dangers systémiques
en cas de fuite massive des assurés.

Pourtant, le transfert inter-compagnies
est déjà possibleavec d’autres produits

qu'ils ont en portefeuille, au premier

rang le plan d’épargne-retraite(PER)

qui. juridiquement, s’apparente à une

assurance-vie. «Les montantsne sont

pas du toutdu mêmeordre, indique un
bancassureuren coulisses.Deplus,vous

pouvez détenirautantde contratsd’as-
surance-vie que voulu chezautantd’as-
sureurs que nécessaire,c 'estenquelque

sorte la contrepartiedecette non-trans-

férabilité entrelescompagnies. »

Il est exact que d’autres enveloppes

financières sont limitées à unedétention

par personne, tel le livret A, le PEL ou

encore le PEA. Les CGP et autres inter-

médiaires disententendre ce discours,

tout comme celui de leurs clients, des
épargnants coincés dans des produits
médiocres dont l’assureur ne veut plus

s’occuper. D’où leur appui au trans-

fert intégral, sous réserve d’y mettre

quelquesbornes.
L’enjeu est de taille, assurément ! Près
de 47 millions de contrats d'assurance

vie sontaujourd’hui détenuspar 11 mil-

lions de ménagesenFrance. Combien

sont de qualité satisfaisante ? Une moi-

tié ?Moins ? Plus ?Le marchéde Fassu-

rance-vie regorge de vieux produits en
euros à la rentabilité quasi-nulle ou de

multisupports, certes plus récents,mais
au contenutrès insuffisant. Exemple : le

vieux contratInitiatives Transmission

de la Caisse d'épargne, 100% fonds

en euros, pesantencoreplus de 10 mil-

liards, aura rapporté 0,50 % en 2021.

Idem en 2020.

Tout bien pesé,les professionnels esti-

ment que des centaines de milliards
d’euros pourraient trouver meilleure

fortune surdes assurances-vieplus per-

formantes. Le transfert estalors unoutil

poury parvenir,en allantchercherplus de

rendementsur lefonds eneuros,enayant

la possibilité d’investir sur des actifs

très diversifiés, dont de la pierre-papier,

en accédantavec des contrats haut de
gamme quand le capital accumulé sur

le vieux contrat le permet, en réduisant

aussila facture desfrais, parfois trèséle-

vée sur de vieux produits, etc. A défaut

de transfertsur uneoffre adaptée,fermer

soncontratpour enouvrir unnouveauau

bon rapport qualité/prix/conseil est sou-

vent la meilleure dessolutions.

I Frédéric Giquel

Le transfertvers l’eurocroissance
pérennisé

Pourpousserau développementdes fonds eurocroissance(garantieà100% du
capitalà un terme fixé) etcroissance(garantieà80%), le législateuravait depuis
plusieursannéesprévu la transformationd’uneassurance-vie,totale ou partielle,

contrat ou fondseurocroissance.Le tout enconservant l’antérioritéfiscaledu contrat
quitté.Pour en bénéficier, aumoins10 % desengagementseneurosdoiventalorsêtre
transforméssurunfonds eurocroissanceou croissance.Cetypede transfert,qui étaità
l’origine prévujusqu’àfin 2018,puisfin2021,vientd’êtrepérenniséparla loi definances
2022.Logique, commeun transfertPacte,tout se passechezun mêmeassureur.Sauf
quelesencourstransféréssont soumisà unetaxede0,32% à la chargede l’assureur.
La raison ?Compenserla pertefiscalepourl’Etatdelatransformationdefondseneuros
en fondseurocroissance.Actuellement,seulsquelquesassureurs- Axa, Generali, Pre-

parVie.Spirica - proposent un fonds eurocroissanceou croissancedansleurscontrats
ouvertsà la commercialisation.
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